
 

 
 

 
Paris, le 15 janvier 2025 

 
Accès aux soins : la FFMKR inquiète du manque de perspectives  

du Gouvernement 
 
 
La FFMKR, premier syndicat de kinésithérapeutes, déplore le manque de perspectives ambitieuses tracées par le 
Premier ministre, en matière d’accès aux soins, lors de son discours de politique générale. 
 
La kinésithérapie, depuis des années, est unie dans la mise en avant de mesures rapides et concrètes pouvant permettre 
un meilleur accès aux soins des Français, parmi lesquelles :  
 

▪ L’accès direct généralisé aux kinésithérapeutes ;  
▪ L’intégration des kinésithérapeutes dans les rendez-vous de prévention ;  
▪ L’élargissement du droit de prescription des kinésithérapeutes, notamment à la prescription d’activité 

physique adaptée (APA), d’antalgiques et anti-inflammatoires et d’actes d’imagerie médicale.  
 

Depuis le XIXe siècle, les professions de santé sont construites par dérogation au monopole médical. Ce cadre 
anachronique, réformé par quelques minuscules avancées depuis des années à travers des dispositifs dérogatoires 
(protocoles de coopération, accès directs à géométries variables…) est devenu complexe et illisible.  
 
Sans volonté affichée de faire confiance durablement aux kinésithérapeutes, comment sortir de cette logique 
bureaucratique, que M. le Premier ministre dit vouloir combattre ?  
 
Quel intérêt de construire une vision pluriannuelle des dépenses d’assurance maladie, si l’organisation générale des 
professions et du système de santé n’est pas modifiée dans le même temps ? 
 
Ce manque de vision interroge surtout lorsqu’il conduit à promettre la prise en charge de « bilans d’activité physique ». 
Si cette prise en charge est utile, comment expliquer que les kinésithérapeutes se voient refuser depuis plusieurs années 
la possibilité de prescrire de l’activité physique adaptée (APA) et que dans le même temps, l’intégration des 
kinésithérapeutes, dans le dispositif « Mon Bilan Prévention », ne soit toujours pas acquise ? 
 
Que devient dans ce contexte la réforme du cadre légal de la kinésithérapie promise et soutenue par les deux 
précédents gouvernements ? 
 
Dans son communiqué du 27 décembre dernier (cliquez ICI pour en prendre connaissance), la FFMKR appelait le 
gouvernement à soutenir les mesures en faveur de l’accès aux soins, notamment la PPL visant à moderniser la 
kinésithérapie, déposée à l’Assemblée nationale par le député Stéphane Viry. 
 
La FFMKR attend un signal fort du Gouvernement de M. Bayrou et l’appelle à soutenir les mesures contenues dans la 
proposition de loi sur la kinésithérapie et à publier sans délai la liste actualisée des produits de santé prescriptibles par 
les kinésithérapeutes. 
 
La FFMKR est prête à travailler avec le nouveau gouvernement pour agir concrètement pour l’accès aux soins des 
Français. Elle attend un rendez-vous dans les meilleurs délais avec les ministres en charge de la santé. 
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